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DECLARATION DE DAKAR  
A LA 

11EME SESSION DU COMITE PERMANENT POUR L’INFORMATION 
 ET LES AFFAIRES CULTURELLES (COMIAC) 

 

Nous, Ministres de l’Information et de la Culture des Etats membres de 
l’Organisation de Coopération Islamique (OCI) participant à la 11ème session du 
Comité permanent pour l’Information et les Affaires culturelles (COMIAC) tenue à 
Dakar, République du Sénégal, du 13 au 15 mai 2018 ; 
 
Réaffirmant notre attachement aux objectifs de l’OCI ainsi que notre soutien à ses 
initiatives, notamment dans les domaines de l’Information et de la Culture, dans un 
esprit de Coopération fraternelle entre les Etats membres; 
 
Tenant compte de la complexité et de la multiplicité des défis et les périls auxquels la 
Oummah islamique est confrontée dans un monde en perpétuelle mutation ; 
Conscients de l’opportunité qui nous est offerte, en notre qualité de Ministres en 
charge de l’Information et de la Culture, par cette 11ème session du COMIAC en vue 
d’échanger sur le thème : « Education et Culture comme vecteurs de paix, de 
développement et de rapprochement des peuples » ; 
 
Renouvelant le soutien indéfectible de l’OCI à la cause Palestinienne et d’Al-Qods Al 
Charif ; 
 

Notant avec une vive inquiétude les crises qui secouent des pays membres comme le 
Mali, la Libye, la Syrie et le Yémen ; 
 
Notant avec consternation les persécutions dont les Rohingyas et d’autres minorités 
musulmanes sont victimes ; 
 
Notant avec une grande préoccupation les actes terroristes perpétrés dans l’espace 
sahélien ; 
 
Considérant la volonté manifeste de désinformation contre l’Islam par des 
campagnes régulières menées depuis des années, y compris via les réseaux sociaux, 
par certains partis politiques, hommes politiques, leaders d’opinion, médias et 
personnes qui visent aussi à stigmatiser les musulmans et les musulmanes; 
 
Considérant le rôle primordial des médias, y compris Internet, dans la vulgarisation 
des idéaux de paix, de solidarité et de tolérance prônés par les préceptes de l’Islam et 
la Charte de l’OCI, ainsi que dans la déconstruction de certains préjugés entretenus à 
dessein ; 
 

Réaffirmant l’importance et la nécessité de partager avec la Communauté 
internationale par tous les moyens appropriés, le message universel de l’Islam, 
religion de paix, de solidarité et de tolérance ; 
 
Convaincus de l’importance et de la nécessité de promouvoir le dialogue et l’alliance 
des civilisations ; 
 
Considérant l’importance croissante de la Culture et du Sport dans le 
développement économique et social des Etats; 
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Considérant la nécessité de renforcer la coopération entre les universités de la 
Palestine occupée et celles des Etats membres de l’OCI ; 
 

Réaffirmant l’exigence de protéger les sanctuaires, la culture et le patrimoine 
islamiques; 
 

Considérant la nécessité de mettre en œuvre la stratégie culturelle de l’OCI et de son 
programme d’action décennal 2016 - 2025 ; 
 
Considérant le rôle primordial des organes subsidiaires et des institutions 
spécialisées et affiliées de l’OCI ; 
 
Considérant l’importance de la coopération entre les Etats membres de l’OCI dans le 
domaine culturel et le soutien à la production cinématographique ; 
 
Considérant l’importance des statistiques dans la conduite des politiques culturelles 
des Etats membres de l’OCI ; 
 
Tenant compte des décisions auxquelles la session de Dakar a abouti ; 
 
Félicitons Son Excellence Monsieur Macky SALL, Président de la République du 
Sénégal, Président du COMIAC, pour son engagement et son leadership et 
apprécions à leur juste valeur les initiatives qu’il a prises dans le cadre de son 
mandat, notamment la redynamisation de cet important Comité permanent de l’OCI 
et l’intérêt qu’il accorde à la création du Prix international des médias et des 
professionnels des médias pour la lutte contre l’islamophobie, ainsi qu’au Festival 
des arts islamiques ;   
 
Félicitons le Secrétaire général de l’Organisation de Coopération Islamique, Son 
Excellence Dr Yousef Bin Ahmad Al-Othaimeen pour les efforts remarquables 
déployés dans les domaines de la Culture et de l’Information ; 
Exigeons le respect scrupuleux des résolutions pertinentes de l’ONU sur la Palestine, 
notamment celle concernant le statut d’Al-Qods Al Charif ; 
 
Décidons de la création du Prix international des médias et des professionnels des 
médias pour la lutte contre l’islamophobie ; 
 
Prions le Président de la République du Sénégal d’engager ses pairs de l’OCI pour 
trouver les ressources nécessaires au financement régulier du Prix pour sa 
pérennisation ; 
 

Condamnons fermement les attaques terroristes contre les populations, monuments 
et sites historiques et culturels ;  
 

Condamnons les persécutions à caractère ethnique, religieux et islamophobe 
perpétrées contre les minorités musulmanes à travers le monde, notamment les 
Rohingyas ; 
 
Manifestons notre soutien indéfectible aux peuples victimes de violences et de 
persécutions; 
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Encourageons les Etats membres à promouvoir la culture de la paix et à renforcer la 
lutte contre l’ignorance et le chômage, terreaux fertiles du terrorisme et de 
l’extrémisme violent, par la mise en place et le renforcement de politiques 
d’éducation à la paix, à la citoyenneté et à la tolérance religieuse. 
 
Exhortons les Etats membres à promouvoir une formation de qualité chez les jeunes 
et les femmes en vue de favoriser leur insertion professionnelle ; 
 
Encourageons les Etats membres à faire de la Culture un levier de développement 
économique et de promotion de l’emploi, des jeunes et des femmes notamment ; 
 
Encourageons le renforcement de la circulation des biens et de la mobilité des acteurs 
culturels entre les Etats membres de l’OCI ;  
 
Exhortons les Etats membres de l’OCI à produire des statistiques culturelles, compte 
tenu de leur importance dans la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques 
culturelles ; 
 

Encourageons les Etats membres à renforcer leur coopération dans le cadre de 
l’organisation des rencontres d’échanges culturels et la production 
cinématographique ;  
 
Réitérons l’importance de mettre en place la chaine satellitaire de l’OCI pour le 
partage et la diffusion de programmes utiles au sein de la Oummah islamique et 
pour propager les vraies valeurs de l’Islam ; 
 

Engageons l’OCI à renforcer les Etats membres dans la mise en œuvre de leur 
politique sportive pour le rayonnement de la jeunesse islamique ; 
 
Exprimons l’espoir d’une mise en œuvre diligente des résolutions de cette 11ème 
session du COMIAC. 
 
Avec la bénédiction d’Allah le Tout Puissant, le Miséricordieux. 

 
 

Fait à Dakar le 15/05/2018 


